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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 25 janvier 2006

N° 2006.01.B.8.
OBJET :
MAISON COMMUNAUTAIRE DES SERVICES ET DE L’EMPLOI – CONTRAT D’ASSURANCE « DOMMAGES OUVRAGE »

Le vingt-cinq janvier deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

Absents excusés :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de passer les contrats d’assurance ;

Considérant la nécessité, au regard des dispositions de l’article L242-1 du Code des Assurances, de contracter une assurance "dommages ouvrage" pour l’opération de réhabilitation et d’extension de l’ancienne gare SNCF de Montbazon ;

Vu l’avis d’appel public à la concurrence publié sur l’espace internet de consultation de la Direction des Journaux Officiels dans le cadre de la procédure adaptée prévue à l’article 28 du code des marchés publics ;

Vu les conditions tarifaires proposées par GROUPAMA et SMABTP ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De passer avec GROUPAMA un contrat d’assurance "dommages ouvrage" aux conditions suivantes : 

( Garanties : dommages ouvrage obligatoire, bon fonctionnement des éléments d’équipement, dommages immatériels consécutifs et dommages aux existants dissociables, prime TTC de 7 334,39 € TTC.

· D’autoriser M. le Président à signer le contrat et toutes pièces afférentes à ce dossier.
Pour extrait conforme
Le Président



Pierre PALAT
DECISION DE BUREAU


DE LA


COMMUNAUTE DE COMMUNES


DU VAL DE L’INDRE





PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE





Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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